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VIGNE 

 
 
Météo 
 

• Prévisions météorologiques du 07 au 13 avril : temps nuageux avec des risques de pluie 
en fin de semaine, vent modéré. Les températures seront en baisse par rapport à ces derniers 
jours avec des minimales comprises entre 2 et 8°C, et des maximales qui ne devraient pas 
dépasser 10 à 19°C.  
 
 

Stades 
 

 

 
 
 
 
 

Mange-bourgeons 
 
• De la reprise d’activités de la vigne (à partir du stade 02) jusqu’au stade 1ère feuille 
étalée, la vigne entre dans sa phase de sensibilité aux deux principaux mange-bourgeon 
(noctuelle et boarmie). 
• A ce jour, les dégâts restent très limités à l’échelle du vignoble jurassien avec un 
maximum de 3% de ceps attaqués dans une parcelle de Pupillin sur 17 parcelles 
observées.  

 
 

 
Le seuil d’intervention est fixé à 10-15% de ceps avec au moins 1 bourgeon mangé. 
 A l’heure actuelle, aucune parcelle du réseau BSV ne dépasse donc ce seuil.  

boarmie 

bourgeon 
évidé 

Les conditions quasi-estivales de ces 3 derniers jours ont été très 
favorables à la reprise d’activité dans de nombreux secteurs. 
  

• En Chardonnay, Poulsard et Pinot Noir,  le stade moyen 
observé est 03  (bourgeon dans le coton). En parcelles précoces 
de Chardonnay, le stade 05 (pointe verte) est quasiment atteint. 
• Sur Savagnin, Trousseau, le stade moyen observé est 02 
(début gonflement des bourgeons). 
• En situations tardives, la reprise d’activité est à peine 
perceptible, certaines parcelles se situant encore au stade 01 
(bourgeon d’hiver). 

 

Stade 02 : bourgeon dans le coton 

  



Dans les parcelles sensibles, l’intensité des dégâts sera conditionnée par la vitesse de 
débourrement dans les semaines à venir. 

 
Excoriose 
 

• Très faible présence de symptômes dans le Jura. 
• Dans les parcelles présentant des symptômes assez fréquents, des risques de 
contaminations des futurs rameaux seront élevés si des pluie surviennent durant la période 
d’éclatement des bourgeons (stade 06) 
 

Acariose-Erinose 
 

• Au niveau de l’évaluation du risque, seules les parcelles fortement attaquées lors de la 
campagne précédente peuvent justifier un traitement. Très peu de parcelles du vignoble de 
Franche-Comté sont concernées. 
 

Vers de Grappe 
 

• D’après le modèle tordeuses du SRAL, le début du vol de cochylis dans les secteurs 
les plus précoces commencera au plus tôt début de semaine prochaine. Tenir compte de 
cette date pour organiser de façon optimale les chantiers de pose des diffuseurs de 
confusion sexuelle dans les secteurs concernés. 

 
Mildiou 
 

• Sur la base des données de début avril, le suivi des œufs d’hiver indique que la 
maturité est encore loin d’être acquise avec un temps de germination voisin de 5 jours. 
Rappelons que la maturité des œufs d’hiver est considérée acquise lorsque leur 
germination a lieu en moins de 24heures en milieu contrôlé (20°c et humidité saturante). 
Par ailleurs l’EPI (version 89.01) est de -6 (échelle de +18 à -18) sur le poste de Lons-
Montmorot, ce qui correspond à l’heure actuelle à un risque faible à moyen. La situation 
n’est pas figée et les conditions météorologiques d’avril seront déterminantes dans 
l’évolution des risques. 

 
Prochain BSV le mercredi 15 avril 
 
 

*************** 
 
 

Message réglementaire 
 
 
Autorisations de mise sur le marché de spécialités commerciales délivrées en application 
de l’article R253-50 du Code Rural. 
 
Les trois spécialités à base de 1,3-dichloropropène ( DD92,Télone 2000 et Dorlone 2000) 
dont l’interdiction d’utilisation étaient programmées au 20/03/2009 viennent de bénéficier 



d’une nouvelle autorisation de mise sur le marché et d’ utilisation. Cette décision délivrée en 
application de l’article R253-50 a une validité de 120 jours. En vigne, ces produits sont 
autorisés pour l’usage Traitements de sol – Nématodes (soit désinfection de sol). La période 
de dérogation débute au 20 mars 2009 et se termine au 21 juillet 2009. Au-delà du 21 juillet, 
les spécialités concernées seront considérées comme des déchets (PPNU). Le détenteur de ces 
dernières sera donc tenu de procéder à leur élimination conformément à l’article L. 541-2 du 
code de l’environnement. 
 
Pour plus de précisions sur les usages et les doses homologués, se reporter au site internet 
suivant : http://e-phy.agriculture.gouv.fr 
 
 
Notes nationale 2009 Mildiou 
Notes nationale 2009 Oïdium 

*************** 
 
 
Bulletin édité sous la responsabilité de la Chambre Régionale d’Agriculture de Franche-
Comté et rédigé par la Société de Viticulture du Jura et la Chambre d’agriculture du Jura en 
collaboration avec la Chambre d’agriculture de Côte d’Or et le SRAL  Bourgogne, à partir des 
observations réalisées cette semaine par la Société de Viticulture du Jura. 
 
 
Ce bulletin est produit à partir d'observations ponctuelles. S'il donne une tendance de la 
situation sanitaire régionale, celle-ci ne peut pas être transposée telle quelle à la parcelle. La 
CRAB dégage donc toute responsabilité quant aux décisions prises par les viticulteurs et 
agriculteurs pour la protection de leurs cultures et les invite à prendre ces décisions sur la base 
d'observations qu'ils auront eux mêmes réalisées sur leurs parcelles et/ou en s’appuyant sur les 
préconisations issues de bulletins techniques. 
 



 
 
 
 

 



 
 
 

 



 
 

 



 
 
 

 


